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Arrêté du 22 janvier 2024 relatif aux enseignements dispensés dans les
formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel.

Article 2
Les enseignements obligatoires comprennent des enseignements professionnels, des enseignements généraux, et un volume horaire dédié 

au soutien au parcours. Le soutien au parcours s'adresse à tous les élèves selon leurs besoins afin de les accompagner dans leur parcours de
choix et d'orientation. En fin d'année scolaire de terminale professionnelle, un parcours différencié est proposé aux élèves leur permettant,

soit de préparer une insertion professionnelle, soit de préparer une poursuite d'études dans l'enseignement supérieur.

Article 3
La durée totale des périodes de formation en milieu professionnel obligatoires pour l'examen est de seize à vingt semaines, en fonction de la

durée fixée par l'arrêté de création de la spécialité. La répartition de ces périodes dans l'année scolaire relève de l'autonomie des établissements, de
même que la modulation du nombre de semaines en seconde professionnelle et en première professionnelle, dans le respect de la durée totale sur le

cycle prévue pour chaque spécialité. Cette modulation n'a pas d'effet sur le nombre d'heures d'enseignement fixées à l'annexe 1. 
Lors de l'année de terminale professionnelle, les périodes de formation en milieu professionnel obligatoires pour l'examen se déroulent avant

les épreuves ponctuelles d'enseignement général.

Article 4-1
En première et en terminale, les élèves réalisent un ou plusieurs projets.

Article 4-2 (abrogé)
L'organisation et la mise en oeuvre des heures en co-intervention en classe de terminale sont examinées en conseil pédagogique pour les

établissements publics locaux d'enseignement, et en concertation avec les équipes enseignantes pour les établissements privés sous contrat.

Article 4-3 (abrogé)
En première et en terminale, la réalisation d'un chef d'oeuvre par les élèves est assurée dans un cadre pluridisciplinaire.

Focus sur les articles modifiés :



Nouvelle grille horaire 2024 du baccalauréat professionnel
Volume horaire de référence (*) correspondant à une durée de 80 semaines d’enseignement, 20 semaines de PFMP et 2 semaines d’examen.



12 mesures pour faire du lycée professionnel un
choix d'avenir pour les jeunes et les entreprises

L’objectif poursuivi par cette réforme est de faire du lycée professionnel une voie de réussite, choisie par les élèves et leurs familles, reconnue par la
société et les entreprises et qui offre de meilleures conditions d’exercice du métier aux enseignants.

Douze grandes mesures ont été décidées qui visent à :

Lutter contre le décrochage scolaire ;
Améliorer la réussite dans les poursuites d’études ;
Améliorer l’insertion professionnelle des lycéen.

Mesure 1 :      Gratifier les périodes de stages des élèves de la voie professionnelle dès la rentrée 2023
Mesure 2 :      Permettre des enseignements aux savoirs fondamentaux en classes réduites
Mesure 3 :      Permettre aux élèves de choisir des options
Mesure 4 :      Organiser l'année de terminale en lien avec le projet de l'élève : obtenir un diplôme puis, accéder à l'emploi, soit poursuivre ses études
Mesure 5 :      Créer trois nouveaux dispositifs pour prévenir les risques de décrochage pendant et après le lycée
Mesure 6 :      Mieux préparer l’insertion professionnelle grâce à des partenariats extérieurs
Mesure 7 :      Adapter l’offre de formation pour préparer l’avenir professionnel des jeunes en fixant des objectifs ambitieux 
Mesure 8 :      Passer de 4 500 à 20 000 le nombre de places en formation de spécialisation en Bac + 1 à la rentrée 2026, afin de faciliter l’insertion   
                          professionnelle des lycéens
Mesure 9 :      Créer un bureau des entreprises dans chaque lycée
Mesure 10 :    Permettre aux professeurs volontaires d’exercer de nouvelles missions rémunérées pour favoriser la réussite et un meilleur    
                          accompagnement des élèves
Mesure 11 :    Accompagner une prise de fonction réussie des nouveaux chefs d’établissement de lycée professionnel.
Mesure 12 :    Permettre une nouvelle approche pédagogique du lycée professionnel autour du projet de l’élève.



Mesure 3 : Permettre aux élèves de choisir des options

Fréquenter le lycée professionnel au-delà des heures de cours pour pratiquer un art, s’initier à la création numérique, à l’entrepreneuriat,
apprendre à prendre la parole en public… sont autant d’occasions d’associer la formation, le plaisir d’apprendre et celui de la collégialité. 

L’offre de nouvelles activités optionnelles dans les établissements volontaires permet un enrichissement des parcours des jeunes,
l’ouverture culturelle, l’acquisition et la valorisation de compétences complémentaires contribue à une poursuite d’études et/ou une
insertion réussies. En effet, ces activités formatrices choisies par l’élève sont favorables à l’acquisition des fondamentaux et au
développement des compétences psychosociales. 

Dès la rentrée 2023, dans le cadre du Pacte (part fonctionnelle de 24 h), les établissements pourront proposer des activités
optionnelles aux élèves. Cette offre, construite en fonction des projets de l’établissement, des ressources internes et des partenariats,
peut s’organiser sous la forme de cours ou d’ateliers artistiques (spectacle vivant ou arts visuels), d’écriture ou d’éloquence, de
création numérique, de codage, de pratique d’une langue étrangère, d’entrepreneuriat. 

La liste n’est pas exhaustive et l’organisation de ces activités optionnelles peut être adaptée, selon leur nature et le projet de l’établissement :
heures hebdomadaires ou regroupées, activités optionnelles ouvertes à l’année, pour un trimestre ou un semestre. 

Ces activités optionnelles ne reposent pas sur un programme et ne donnent pas lieu à évaluation à l’examen. Les enseignants
volontaires pourront prendre appui sur un cadrage général, des ressources et des outils, mis à disposition notamment sur le site Éduscol. 

Les élèves peuvent choisir de suivre une à deux activités optionnelles au maximum, dont l’horaire vient s’ajouter à leur emploi du temps. 

En complément de l’offre reposant sur l’intervention des enseignants dans le cadre du Pacte, certaines activités optionnelles pourront, par
exemple s’agissant de l’entrepreneuriat, être mises en place dans le cadre de partenariats avec des associations ou organismes compétents.



Options envisagées en Design et Métiers d’art 

Option "Art et Bâtiment" : 
renforcer le lien entre les arts appliqués et les savoir-faire techniques des CAP Peintre Applicateur de Revêtements 

et des Bac Pro Aménagement et Finition du Bâtiment. 

Option "Bien-Être et Créativité" : 
créer une synergie entre les compétences des filières BAC PRO ASSP et BAC PRO Animation 

et celles des arts appliqués et cultures artistiques. 

Option "Design digital" : 
Les élèves BAC PRO CVPM acquièrent ainsi des compétences recherchées dans le domaine du design digital, 

les préparant à des carrières dans le marketing digital. 

Option "Broderie" : 
s'adresse aux élèves des Bac pro Métiers de la couture et de la confection. 

Elle vise à développer les compétences en broderie, un domaine essentiel dans l'industrie de la mode et de la décoration. 

Option "Culture et Commerce" : 
Cette option propose une approche novatrice qui explore les liens entre le commerce, 

l’accueil et les opportunités dans le domaine culturel.  

Option "Design culinaire" :  
Fusionner les principes du design avec la cuisine/pâtisserie, stimulant la créativité et l'innovation 

et répondant à un besoin dans le secteur.



Options envisagées en Design et Métiers d’art 

https://halimaguerroumi.netboard.me/pra6p217o7/?tab=795883
https://halimaguerroumi.netboard.me/pra6p217o7/?tab=795883


Mesure 4 : Organiser l'année de terminale en lien avec le projet de l'élève :
obtenir un diplôme puis, accéder à l'emploi, soit poursuivre ses études.

La classe de terminale de baccalauréat professionnel est réorganisée à compter de la rentrée scolaire 2024 sur le
fondement de l’arrêté du 22 janvier 2024 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2018 relatif aux enseignements dispensés
dans les formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel. L’arrêté modifie par ailleurs la grille
horaire de l’ensemble du cursus pour les élèves sous statut scolaire des établissements publics et privés sous contrat.

L’objectif est de :
renforcer l’employabilité de ceux qui souhaitent s’insérer directement après le baccalauréat, et ainsi améliorer
les taux d’accès à l’emploi post-diplomation ;
mieux préparer ceux qui souhaitent poursuivre leurs études et améliorer leur réussite.

Afin d’atteindre ces objectifs, un parcours différencié est proposé aux élèves en fin d’année scolaire de terminale
professionnelle :

un parcours de préparation à l’insertion professionnelle ;
un parcours de préparation à la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur.

*La note de service du 04/03/2024  « Parcours de préparation à l’insertion professionnelle et à la poursuite d’études
supérieures en classe de terminale de baccalauréat professionnel a pour but de préciser l’objet, les attendus et
l’organisation de ces parcours pour les équipes des établissements et leurs élèves.



Une organisation de l’année repensée



Le calendrier des examens pour 2025



Organisation de fin d’année de Terminale 



Terminale : choix du parcours différencié



Terminale : préparation à la poursuite d’étude



Les enjeux du parcours de préparation à la poursuite d’études supérieures.

Ce parcours associe démarche de projet, renforcements disciplinaires ciblés, prise d’autonomie et
découverte de l’enseignement supérieur. Ces six semaines de préparation à l’enseignement supérieur visent
en effet à projeter les élèves dans leur projet de poursuite d’études et à favoriser la réussite des jeunes à des
niveaux 5 et au-delà.

L’enjeu est de permettre à l’élève de gagner en confiance en soi, lever les freins à la prise d’initiative et
au travail en autonomie, créer du lien avec les acteurs du supérieur, approfondir les attendus des
formations supérieures.

Le parcours consiste donc en six semaines d’enseignement et d’accompagnement représentant 25 heures
élève auxquelles s’ajoutent 5 heures de travail personnel, ces heures globalisées étant inscrites à la grille
horaire de terminale.

Les 25 heures d’enseignement et d’accompagnement visent deux objectifs :
la consolidation et le renforcement disciplinaire et méthodologique ;
le développement de compétences psychosociales.

Il est recommandé d’allouer deux tiers du temps pour le premier objectif et un tiers pour le second.
Il est également préconisé qu’au sein d’un établissement le parcours soit coordonné par un ou plusieurs
enseignants selon le volume d’élèves à prendre en charge et la typologie des formations visées.



Les attendus pour la consolidation et le renforcement
disciplinaire et méthodologique



Les attendus pour le développement de compétences
psychosociales



Axes de positionnements possibles pour les Arts Appliques et
Cultures Artistiques 

3 types de situations identifiées :

une poursuite issue et tournée directement vers le design et métiers d’art. 
Cela concerne essentiellement les BCP Artisanat et Métiers d’art (Communication visuelle et
Plurimédia / Marchandisage visuel / Tapisserie d’ameublement / Verrerie Scientifique). 

Une poursuite d’études où l’enrichissement de l’AA&CA apporte une plus-value culturelle et
professionnelle. 

Cela peut concerner des BCP orientés mode, gastronomie, bâtiment, commerce, vente, …

Une poursuite d’études où les AA&CA contribuent de manière plus transversale aux attendus
professionnels et culturels visés. 

Cela peut concerner certains BCP très industriels (ex : maintenance / électrotechnique), logistiques,
orientés autour de la sécurité, etc. 



Axes de positionnements possibles pour les Arts Appliques et
Cultures Artistiques 

Poursuite issue et tournée directement vers le design et les métiers d’art : 

Consolidation et renforcement de compétences disciplinaires et méthodologiques

Renforcement et  développement de compétences psychosociales.

Travail autour de la conceptualisation : Permettre aux élèves un renforcement sur la conceptualisation /
la formulation d’une problématique pour apprendre à y répondre (en lien avec de potentielles situations
vécues en poursuite d’études). 

Travail d’explicitation, de formalisation et de mise en valeur du parcours réalisé par les élèves lors du
cycle antérieur : constitution d’un portfolio valorisant les compétences techniques et transversales. 

Mise en œuvre de projets concrets : simuler des situations réelles de travail dans le domaine du design et
des métiers d'art / Valoriser des projets dans le cadre de books professionnels / Organisation de worshops
en partenariat avec des professionnels. 
Mise en place de  modules d’immersions dans le supérieur, de mentorat avec des étudiants, de
projets collaboratifs avec les étudiants du supérieur. 



Axes de positionnements possibles pour les Arts Appliques et
Cultures Artistiques 

Poursuite d’études où l’enrichissement de l’AA&CA apporte une plus-value culturelle et
professionnelle :

Contribution à la consolidation et au renforcement de compétences méthodologiques, transversales
et transférables.

Travail autour de la conceptualisation : Permettre aux élèves un renforcement sur la conceptualisation /
la formulation / le traitement d’une problématique pour apprendre à y répondre (en lien avec de
potentielles situations vécues en poursuite d’études ciblées en fonction du domaine professionnel
concerné). Démarche de projet. 

Contribution au renforcement et au développement de compétences psychosociales.

Enrichissement et Approfondissement culturel : Sorties pédagogiques pour des élèves à relier avec des
attendus culturels du supérieur (en lien avec de potentiels partenaires culturels, associatifs et/ou
professionnels).

Poursuite et approfondissements d’options déjà mises en place sur le cursus (ex : option commerce et
culture, option Culture Mode, option Design culinaire). 



Axes de positionnements possibles pour les Arts Appliques et
Cultures Artistiques 

Poursuite d’études où les AA&CA contribuent de manière plus éloignée aux attendus
professionnels et culturels visés :

Contribution à la consolidation et au renforcement de compétences méthodologiques, transversales
et transférables. 

Contribution au renforcement et au développement de compétences psychosociales.

Travail autour du projet d’établissement en travail pluridisciplinaire, autour du besoin des élèves
(méthodologie, recherche documentaire, l’oral, formalisation de supports de communication
professionnels, rédaction d’écrits synthétique d’analyse ou d’argumentaire, utilisation de l’outil numérique,
élaboration d’outils et de supports organisationnel, d’aide au travail,….). Dépassement disciplinaire. 

Approfondissement culturel : sorties pédagogiques pour des élèves à relier avec des attendus
culturels du supérieur. 



Terminale : préparation à l’insertion professionnelle


